
  

PREFET DE L'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL N° 2611252-0005 

Autorisant la société DYNEFF à exploiter une installation de déchargement desservant 
des stockages de liquides inflammables soumis à autorisation 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de ia Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement el notamment son {ire 4°° du livre V 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de loute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Vu farrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabiité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à aulorisation 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
instaïlations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

Vu la demande présentée le 26 janvier 2010 complétée les 25 mai et 24 septembre 2010, ainsi que le 26 avril 
201 par a société DYNEFF SAS dont le siège sucial est silué 1400 avenue Albert Einstein — Parc du Milénaire — 
34 000 Montpelier en vue d'ablenir l'autorisation d'exploiter une installalion de déchargement d'hydrocarbures 
desservant des dépôts de liquides inflammables soumis à autorisation sur le territoire de la commune de Port la 
Nouvelle 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande 

Vu la décision en dale du & février 201? du président du tribunal administratif de Montpelier portant désignation du 
commissaire-enquéteur 

Vu l'arrëlé préfectoral en date du 28 février 2011 ordonnant Forganisation d'une enquête publique pour une durée 
de 1 mois du 4 avril 2014 au 3 mai 2014 inolus sur le territoire de la commune de Port la Nouvelle 

Vu f'accomplissement des lormañtés d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 

Vu les publications en date du 11 mars 2041 et du 14 mars 2011 de cet avis dans deux journaux locaux 

Vu le registre d'enquête et Favis du commissaire enquéteur 

Vu les avis émis par les conseils municipaux de la commune de Port la Nouvelle 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

Vu le rapport et les propositions en date du 69 septembre 2014 de l'inspection des installations classées 

Vu avis en date du... du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par en date du 
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CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'arlicie LS12-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté prétectorai : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article R 512-28 du code de l'environnement, les condilions 
d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfecloral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de 
l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocalion et de 
l'uïlisation des méleux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'aicle R 512.28 du code de l'environnement, l'arrêté 
d'autorisation fixe les moyens d'analyses et de mesures nécessaires au contrôle de l'installation et à la surveñiance 
de ses effets sur l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que les mesures imposées à l'exploitant, sont de nalure à prévenir les nuisances et les risques 
présentés par les installations ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploilaïion, les modalités d'implantation, prévues dens le 
dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

CONSIDERANT que les conditions légaies de délivrance de l'autorisatian sont réunies, 

Sur proposition du Secrélairs général de la préfecture de l'Aude 

ARRÊTE 
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TITRE À - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.t BENEFICIAIRE ETF PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 4.1.1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DYNEFF SAS dont le siège social est situé 1300 avenue Albert Einstein — Parc du Millénaire 34 000 
Montpellier est autorisés, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le 
territoire de la communes de Port la Nouvelle les instalations détailées dans les articles suivants. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

RubriquejAlnéa| AS, D.NC | Libellé de fa rubrique (activité) Nature de l'installation 
4 JA Hiquides inflammablos fnstaflson dlPosie de déchargement navirel 

remplissage ou de disirbulion, (essence, GO, FOD et ETBE) 
(Ferceplion des sfations-senvicé visées composé qun bras Sslué à 
a rubrique 1438) l'appontement D2 desservant les} P2. installations de chargement ou del F 
déchargement desservant un dépôt dol dépôts DYNEFF 2 et DPPLN, 
liquides inflammables soumis àl 
lautorisation (Débit horaire maximal : 850 math 

Pression maximale : 8 bars 

  

  

            
A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utiflé publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations aularisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
Communes Locaïisation des installation 
Port la Nouvelle Fbarse pétrolière - poste D2 

Les installations cilées cdessus sont reporiées avec leurs références sur le plan de situation de Fétablissement 
annexé au présent arrêlé. 

  

      

L'installation est exploitée sur une zone portuaire d'accés restreint, clôture, accessible uniquement aux personnes 
autorisées, 
ARTIGLE 1.2.3, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante 
un bras de déchargement situé le plus au sud du poste de déchargement navire D2 uliisè pour décharger des 
navires vers les dépôts de liquides inflammables DYNEFF2 et DPPLN. Le raccordement au nevire se fait au 
moyen d'un bras fixe articulé 8“. La zone de dérive du bras de déchargement est supérieure à 36 m°. 

Les produils déchargés sont des hydrocarbures liquides. inflammables : gazole, essence, fuel oit domestique 
(FO), et éthykteriio-bulyt-éther (ETBE). Des esters méthyliques d'huiles végétales (EMHV) sont également 
déchargés. 

Les produits sont transférés à un débit maximal de 850 ma/h pour fe gazole, le FOD, l'EMHV et l'ETBE et à un 
débit maximal de 700 m3fh pour les essences. La pression maximale de transfert est de 8 bars, 

La fréquence des déchargements est en moyenne annuelle de quatre navires par mois. 
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CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instaltafions ef leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données fechniques contenus dans {es différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par alleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations aulres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1, PORTER À CONNAISSANCE 
Toute morffication apportée par le demandour aux installations, à leur mode d'uliisalion au à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changomont notable des éléments du dassier de demande d'autorisation, est portée avant 5a réalisalion à la 
comaissanco du Préfet avec lous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Los éludes d'impact et de dangors sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévus à l'arficio 1 512- 
33 du code de l'onvtonnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyso critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications pañiculières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le chaix ea saumis à son approbation. Tous les frais engagés à celle acçasion son! supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 44,3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutetois, lorsque leur enlèvement est 
incompaïible avec les conditions immédiates d'exploitation, des disposilions matérieles inferdiront leur réuflisation afin de 
sarenir leur miss en sécurité et la prévention des acridents, 

ARTICLE 1.4.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des inslallalions visées saus l'arile 1.2 du présont anëlé nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 
Hans le cas où l'étahlissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfot dans lo mois qui sui la prise en 
chatge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.46. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Faricie R.512-74 du Code de l'environnement pour l'application des anicles R612-76 à R.512 
79, lorsqu'une installation classée est mise à l'airèt défitil l'exploitant notifio au préfet la date de cel arrêl trois mois au moins 
avant cel 

    

  

La noliicatian prévuo ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arêl de Fexploilalion, la mise en 
Sécurité du sie, Ces mesures component notammant   

+ l'évacuation ou Féliminalion des pruduits dangereux, ef, pour los installations autres que les installations de 
slockage de déchels, cello des déchels présents sur le sie : 

= des interdictions ou Himifetions d'accès au sit : 
+ la suppression des risques d'incendie et d'expiosion ; 
+ 18 surveillance des effats do Finstallation sur son environnement. 

En outre, l'oxploitant doit placer le site de l'installation dans un éfaL tel qu'il ne puisse pouer atleinte aux Intérêts mentionnés à 
Faricto L. 511-4 et quil permetlo un usage fulur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au promier alinéa du présent 
alice. 

CHAPITRE 1,5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentioux de pleine juridiction. 
1 peut êtro déféré à la juridiction administrative compétente, le dbunat administratif de Montpeier 
4° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à cour du jour où tesdits arles leur ont été 
notés ; 
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2° Par les ticrs, porsonnes physiques au morales, les communes inféressées ou leurs groupements, on raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdis actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 
la fn d'une période de deux années suivant la misa en activité de linstalation. 

  

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bai des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une instalation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arété autorisant l'ouvariuro de celle installation ou allénunt 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledil arrêlé à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté prélectorai sont prises sans préjudico des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le cade minier, ie cade civil, ls code de l'urbanisme, le code du laval et le code général des caleclivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Los droits dos liers sont el demeurent expressément réservés. 
La présente autarisation ne vaut pas permis de consiruire 

PATeRr ANGEL INA GR DAlA neaftlerant20t 1249-0005 P vl doc



61199 
    

TITRE 2 - GESTION PE L'ÉTABLISSEMENT 
     

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes las disposiions nécessaires dons la conceplion Feménagement, l'entretien et l'exploitation des 
instalalions pour 

Tiier a cnrsorunation d'eau, et imiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
= la gostion des effluents el déchets en fonction de lours caractéristiques, ainsf que la réduction des quantités rejetées ; 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, la disséminafion ou le déversemen, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirocts, de maières où substances qui peuvont présenter des dangers ou inconvéndents pour la commodité de 
voisinagé, la santé, la salubrité publique, lagricufture, la protection de la neturo el do Fenvironnement ainsi que pour la 
sanservation des sites el dos monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

   
  

L'exploitant établit dos consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
efleciuer, en conditions d'exploitation nounale, ea périodes de démarrago, do dysfonctionnement ou d'anét momentané de 
façon à permetro en toutes circonstancos lo respect des dispositions du présent arrêté 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par Fexploiant ot ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou uliisée dans l'installation 

ARTICLE 2.1.3, SURVEILLANCE DES OPERATIONS DE DECHARGEMENT 
Le déchargement de liquides infammabies se fait en présence d'une personne formée à la nalure et dangers des liquides 
inflammables, aux conditions d'utiisation des installations et à la première intervention en cas d'incident survenant au cours 
d'une opération de chargement ou de déchargement. 

Les opérations de conexion des bras de transfert aux navires son offecluécs en présence d'une persanne désignée par 
Fexploitant ef d'un représentant du bord. 
Une iaisan est prévue entre la darse pétrolière et l'installation réceptce pour assurer uno axéeution rapide des arck 
un contrôle constant de l'alluro du transvasement el en &as d'incident, un atrél rapide des groupes de pompage. 

  donnés, 

L'exploitant établit une procédure dans laquelle i décrit tes vérifications de sécurité qu'il effectue avant le raccordement dt bras 
de déchargement etfou l'opération de transfert des hydrocarbures. Ces vérflealions comprennent a minima 

= letesl de la liaison mentionnée à l'alinéa précédent ; 
= le test de la transmission do l'information d'arrêt des poinpes auprès du navire ; 
= la confirmafion par le commandement du bateau du hon fonctionnement des arrêts d'urgence des parpes du navire 

le contréle du ban lançtionnement du système de gaz inerte dont est équipé le mavire ; 
le contrôle do la bonne mise à a terro dis mauire et de la luyauterée de 'inslalalion fixe de déchargement du navire. 

  

Périodiquemen, à une Iréquenco définie par Fexploitant, l'arrêt des pompes du navire est physiquement testé avant le 
déchargement. 

Ces apérations fant lohjel d'un enregisiremont teu à la dispasiion de l'inspection des installations classées. 

ARTIGLE 2.1.4, MODALITES DE DECHARGEMENT 
Lo déchargement n'est elfeclué vers une capacité de stockago qu'après s'être assuré quo la capacité disponible dans le ou les 
réservoirs concernés est supérieure au value à transférer. 
Los vérifications préalables sont effectuées {notamment dacumonts de bord) avant lo déchargement afin de détecter une 
éventuelle erreur de Ivraison. 

Les opérations de déchargement sont interdiles ou interrompues en cas d'orage. Afin de prévenir la dégradation des conditions 
météo, la suciété DYNEFÉ dispose d'un détecteur d'arage. 

  

Saut pour des roi 
fonctionnement). 

    ns exceptionnelles de sécurlé, la durée du déchargement excède pas 24 iteures (pompes en 

ARTICLE 2.1.5. FIN DES OPERATIONS 
En fin de transfer, une vidango complète du Hquide inamnabe contenu dans le bras est effectuée en respectant les 
consignes opératoires afférentes définies par l'exploitant. 
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.4. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose da réserves suffisanles de produits où matières consammables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la prolection de l'environnement (els que produits de neutraïisafion, liquides inhibiteurs, matériaux 
absorbante. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permetient d'intégrer finstalalion dans lo paysage. L'ensomble des 
installations es maintenu propre et entratenu en peitnanence. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nufsance non susceplibles d'être prévenus par es prescriptions du présent arrêté est immédiaemant parté à ta 
connaissance du Prélel par l'exploitant 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les maileurs délsis 4 linspoclion des installations classées les accidents où incidents 
survenus du feil du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter alleinte aux intérêts mentionnés à lauticte 
L.S14- du cod de l'environnement. 

  Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection dos instalislions classées, un rapport d'incident est Mansmis par 
Yoxploitant à l'inspection des installations classées. H précise nolamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
Yincident, los effets sur les personnes et l'environnement, es mesures prises ou envisagées pour éviter un accident eu un 
incident similaire et pour en palier les effets à moyen ou long {6rmo. 
Ce rapport est ransmis sous 15 jours à l'inspgotion des instaïlations classées, 

ARTICLE 2.5.2. ENREGISTREMENT ET ANALYSE D'EVENEMENTS 

L'exploitant anregisire et analyse los événements suivants 
+ perte de confinoment sur le bras el tuyauteries associées ; 
= arrêt des opérations de déchargoment en cours ; 

dans le présent arrêté. 

  

+ défaillance d'un des dispositifs de sécurité mentiont 
Le registre et les analyses associées sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant ail établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 
- "lo dossier de demande d'autorisation initial, 

les plans tenus à jour, 
= tousles documents, enregistrements, résullats de vérification ot registres répertoriès dans le présent arrêt ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde das 
données. 

Ce dossier doil être tenu à la disposifion de l'inspection des installations classées durant 5 années au minimum. 
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

  

CHAPITRE 3.4 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 31,1. DISPOSITIONS GENERALES 
L'exploitant prend toutes los dispositions nécessaires dans a conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à lmitor les émissions à l'almosphère, y compris difluses, nolamment par la mise en œuyro de technologies propres, lo développement de techniques de velaisalion, ta colecte séleclive el le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et a réduction des quantités rojetées en opfinisant notamment efficacité énergétique.   

Le bidlage à l'air Hire est intordhl à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, los produits brûlés sont identifés en qualité el quantié, 
ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les disposiflons appropriées sont prises pour réduire la prohablité des émissiens accidentelles et pour que los rejets ; corresponriants ne présentent pas de dangers pour la santé el la sécurité publique: 
ARTICLE 3.1.3, ODEURS 
Les dispostions aécessairos sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'ofgine de gaz cdorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice dos règiements d'urbanisme, l'exploitant doit prandre tes dispositions nécessaires pour prévenir los envots de 
poussières el de malières divarses 

= les voies da circulafion et aires da stationnement des véhicules sont aménagées ot convenablenient netloyéos, 
—_ los véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôl do poussière ou de boue sur es voies de circulation. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTIGLE 3.21. 

L'installation n'est à l'origine d'aucun rejet canalisé d'effluents gazeux à l'atmosphère. 
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AUX ET DÉS MILIEUX 

  

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.5. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

  

En dehors des prélèvements d'eau liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, installalion 
n'engendre pas de consommation d'eau 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'installation n'engendre pas de rejet d'effluents liquides. 
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TITRE 8 - DECHETS 
    

    

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutss las dispositions nécessaires dans la conceplion, Faménagement, et lexpleilalion de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de san entreprise et en Hmiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à facliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filères spécifiques. 

ARTICLE 6.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENYREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avan£ eur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
dos conditions ne présentant pas de risques de polution {prévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, d'une pollution 
des eaux superticieles el soulerraines, des envois et des odeurs) pour es popuialions avoisinantes al l'environnement 

ARTICLE 54.4, DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchots produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visée à l'arfice 
1.511 du code de l'onvironnement. # s'assure que les insalitions ulifsées pour cefle élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet 

  

  

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 
Chaque tot de déchets dangoroux expédié vers Fextérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juilel 2008 relatif au bordereau do sui dos déchets dangereux mentionné à l'article 541-46 du code 
de l'environnement 
Les opérations de transport de déchels doivent æespecter les dispositions dos ariclo R.541-60 à R.54 1-64 et R.541-79 du code 
de l'environnement retalif au transport par route au négoce ef au courtage de déchets. La liste mise à jour des lransporeurs 
Utisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classéos, 

  

  L'importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accurd des autorités campétentes on application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlemenl eurapéen ei du Conseil du 44 juin 2008 concernant les Wansferis de déchets. 
ARTICLE 5.1.6. EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages indusliele doivent être éliminés dans les conditions das articles R 543-66 à R 543-72 el R 43-74 du 
code de l'enviconement portant application dos aficles L 641-4 et suivants du code de l'enxionnement relate à l'élimination 
des déchets et à la récupéralion des melérieux et refatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménagos. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 
L'instalaton ost construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement na puisse êtr à l'origine do bruits transmis 
par voie aérienne ou soïdienne, de vibratians mécaniques susceplbles de compromelre la sanié ou fa sécurité du voisinage 
où de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriplians de l'arrêté minfs(ériel du 23 janvier 1997 retatif à La lirilatian des bruits émis dans Fenvirannement par les 
installations ralevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la cireutaire du 
23 juiet 1986 relative aux vibrafions mécaniques émises dans l'envirannement par les installalions classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de lout appareil de communication par voie acoustique {sitènes, avenisseurs, haut-parleurs } gênant pour te 
voisinage esl interdit sauf si leur emploi esl exceptionnel el réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents, 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

  
  

iveau do brut ambiant oxstanEmergence admissible pour BjEmorgenco admissible pour 
fans les zones à émergencelpériode allant de 7 heures 4 22lpériode allant de 22 heures à 7 
églementéo incluant le bruit dolhoures sauf dimanches et jourshouros ainsi que los dimanches ot} 

létanlissement fénlés jours fériés 
Sup à 35 abÇA) et inf ou égal à 45 dB) ES 
BA} 

Kunéreur à 45 Bt) Fa ESA     

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux lirites de bruit ne doivent pas dépasser en Emile de propriété de l'établissement les valeur 

  

suivantes pour les 
différontos périodes de la journée (sauf si le bruit résiduel pour la période considérée ast supérieur à cette imite} 

PERIODES 
(sauf dinanches el jours fériés) 

PÉRIGDE DE Jour 
Allant de 7h à 22h, 

FO GB 

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 7h, 

(ainsi que dimanches et jours tériés) 
GO BAT 

  

Les érmi   ions sonores dues aux aelivilés des installations no doivent pas engendrer une émergence supérieure aux vateurs 
admissibles Mées dans le {ableau figurant à 6.2.1 du présent arrêlé, dans les zones à émergence réglementée, 

Les zonas à émergence réglementée sont les zones urbanisées de Ia communo de Port la Nouvelle. 

  

En cas dé missions do vibrations mécaniques gônantes pour le voisinage ai 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

    

ue pour ls sécurité des biens ou des 
personnes, les points de cantrdle, les valeurs des niveaux Imiles admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
Seront détéuninés suivant les spécificalions des règles lechniques aunexées à là circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
rotative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classécs, 
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CHAPITRE 6.4 AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

Une mesure da la siuation acoustique est effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont lo choix 
sara communiqué préalablement à l'inspection dos installations classées. Ce contéäle est effectué par référence aux éléments 
de l'article 6.2.2 du présent arrêté, indépendamment des aulres contrôles que linspertion des installations classéos pourra 
demander, 

    

Les résultats des mesures réalisées sant Iransinis au Peélel dans le mois qui suit leur réception avec les commoniaires et 
propositions éventuelles d'améioration. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
    

  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. CONNAISSANCE DES PRODUITS 

L'exptoitant dispose avant réception des matières des fiches de donnéos de sécurité pour les matières dangereuses stockées 
ou tout autre document équivalent 

Cos documents sont facilemenl accessibles ct tenus en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées ei 
des services d'incendie et do secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Article 7.121. 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation ou les équipements et appareïs, qui, en raison des 
caractéristiques qualitaïives el quanfietves des matières chargées ou déchargées, sont susceptibles d'eue à l'origine d'un 
incendie ou d'une explosion pouvant présenter des dangers pour les intérèls mentionnés à laricie L.S11-1 du cado de 
l'environnement. 

Article 7.1.2.2. 
Dans une distance de 20 mètres des paries de l'installation ou des équipements et appareils mentionnés à l'article 742.1, 
Fexploitant recense les équipements et matériais susceplibles, en cas d'explosion ou d'incendie les impactant, de présenter dos 
dangers pour les intérêts mentionnés à Faricte L.5111 du oode de l'environnement, Co recensement est Len à disposition de 

sspeclion des installations classées. 

  

  

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étudo 
de dangers dès lors quo les conséquenres de ces accidants majeurs sont susceptibles d'affecter les dies instalations. 

transmet copie de celte infarmation au Préfet et à l'inspeclion des installations classées. 1! pæcède do la sorte lors de 
chacune des révisions de Félude des dangers ou des mises à jours relalives à la définition des périmétres ou à la nature des 
risques. 

   

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

La société DYNEFF s'assure que les vaies de circulation el d'accès sont délimilées, maintenues en constant étal de proproté et 
dégagées de tout objot susceptible de gêner lo passage des engins des services d'incendie el de secours. 

  

La société DYNGFF prend toutes les disposifions pour s'assurer que seules les parsonnes autorisées puissent avair acoès aux 
instalations. 
L'exploitant fournit au préfet, dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du présent arrêté, une étude 
tachnico-éconamique évaluant la possibiité que le site dispose en parmanence d'un accès lerrestro au moins positionné de 
telle sorte qu'il soi loujours ancessible, queles quo soient les condilions de vent, pour permellre l'intervention des services 
d'incendie el de secours. 

L'exploitant s'assure que l'accès au sie est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 
d'incendie ot de secours ou diréclement par ces demiess. 

  

Les véhiculos dont la présence est liée à l'oxploitation de l'instelialion stationnent sans accasionner de gêne pour l'accessibilité 
des engins des sevices de sccauts depuis les voios de cifculalion extemes à l'stallalian, même en dehors des heures 
d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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past. 
ARTIGLE 7.2.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENTS 

Article 72.21. 
‘oxploïtan prand es dispositions techniques nécessaires afin d'éviler loul mélange da liquides inflammables incompatibles 

dans l'ensemble des installations. 

  

Article 7.2.2.2. 
Les luyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur fabrication sous 
réserve des prescriptions du présent arrêté. 

  

Les différentes luyauteries accessibles sont repéi 
exigences fixées par lo code du travail 

s conformément aux règles définies par l'exploitant, sans préjudice des 

Article 7.2.2.3. 
L'installation & demeuro, pour des tiquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il est possible de monter des 
tuyauteries fes o8{ interdite. 

Article 7.2.24. 
L'exploitant veile à ce que le bras arleulé soit sufisamment éclairé pour pormeltre d'effectuer commadément sa surveillance et 
son accouplement at désaccouplement. À défaut d'éclairage sufisant, les opérations de déchargement en pérorie nocturne sont arrêt    5. 
Une signalisation des vannes de sectionnemenl es! miso en place afin de rendre   eur maARGEuVre plus rapide. 

Article 7.2.2.8. 
L'exploitant prend des dispositions pour que la fennelure éventuello des vannes ne puisse pas provoquer l'éclatement des 
tuyauteries ou de leurs joints. 

Article 7.2.2.6. 
Les opérations do chargement et do déchargement sont opérées sous la surveillance permanente de personnol, apte à intervenir ot compétent, afin de détecter les fuites évontuelles et alerter les moyens de secours dns un délai maximum de 15 miaulcs, 

  

ARTICLE 7.2.3. ELECTRICITÉ STATIQUE - MISE A LA TERRE 
Des précaufons sont prises vis-ärvis du risque d'électricité statique, en fonction de la natut du liquide inflammable chargé ou déchargé. Ellos sont basées sur les bonnes pratiques professionnelles el prévoient notamment [à limitation da la vitesse de Gieculation du quide inflammable, un femps da relaxalion (Une langueur da tuyauterie ou une durée de circutalion suffisantc) après un accessoire de tuyauterie générant des charges électrostatiques ou out aulre mesure d'efficacité équivalente. 

  

Les dilérontes patiss métaliques d'une instalation de chargement au da déchargement (charente, luyauteries métaliques et acacesoires) sont seliées, en permanence, électriquement entre elles et à un réscau de mise à la lerre. La continulé des faisons présonte une résistancs inférieure à 1 oh ot la résistance de la prise do lerte ect iférieure à 16 ohrns. 
La tuyauterie de l'installation de déchargement est reliée à une pris do terre, Celle prise de Lerro ost placée au voisinago do la rivo, si possible dans une partie du sof située au-dessaus du niveau de l'eau. 
La tuyauterie fe do l'installation de déchargement est isalée élachiquement du mavire par un joint isolant ou ne longueur de tuyauterie isolante. 

Article 7,2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 
Les dispositions de lariclo 2 de l'arrêté ministériel du 34 mars 1980, poriant réglementation dos installations électriques des établissements réglementés au tire de ia législation sur les installalions classéos ct cusceplilles de présenter des risques d'explosion, son! applicables à l'ensemble dos zones de risque d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zonos à disques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de ta vétfication des installations électriques. 

  

Les masses métalliques contenant obou véhiculant des produis ilammebles et cxplosibles susceptibles d'engendrer des charges élactrostaliques sont mises à la terre el roliées par des liaisons équipotentielles. 

CAUSer\ANGUIL 
  AAppDatsit ocaNTempi261 1252.0005-AP vi.doc.



pis719 

ARTICLE 7.2.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations son protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 4 oclobre 2010, modifié susvisé. 

  

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisanl les modaïlés d'applicalion des dispositions du présent arrêlé sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel y compris du personnel des entreprises. extérieures amenées & Iravailler dans l'installation, pour ce qui les concerne, 

Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer : 
-_ l'ntgrdiction de laut rûfage à l'air libre : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une fonme quelconque dans l'nstallalion sans autorisation : 
-_ lobligalion d'une aulorisation ou pennis d'intervention {permis de Hawaï}; 
-_ los procédures d'arrêt d'urgence et do mise en sécurité de l'installation : 
= les mesures à prendre en cas de fuite sur une luyauterie contenant des substances dangereuses -__ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
—_ le pracédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissemenl, des services 

d'incendie el de secours. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDIGTION DE FEUX 
IE est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendio ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fai objet d'un parmis d'interventian spécifique. 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervanants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivenl uñé formation sur les risques inhérents des installations, la condulle à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures son prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien 

Cette formatian comporte nolammont : 
= loutes les informations uliles sur les produite manipulés,, 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'applicalion des consignes de sécurité prévuss par le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affaclés à installation, 
“Un entrainement périodique & la conduite de l'installation en situalon dégradér vis à vis de la sécurité ot à Fintervéntion sur celle-ci, 
= une sensibilisation sur le comportement humain el les facleurs suscaptiles d'allérer les capacités de «action faco At danger. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les Irevaux d'extension, medhfication ou maïnteranco dans les inslallaions au à proximilé des zones à risque inflammable, et erplosible sont réalisés sur la base d'un dossier préétabl céfissant notamment leur nelure, les risques présentés, les conditions de leur imégration au sein des installations ou unités en expoitation et lee disposons de conduite et le surveillance à adopter. 
Los travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habitée el nommément désignée. 

Article 7.3.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Hans les parties de finstellalion présentant des risques d'incondie ou d'explosion, est Intordil d'apporter du feu, uno flamme où loul équipement susceptible do produire une étineslle, sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de Iravaux ayant fait l'objot d'un « permis do feu ». Celle interdiction est affichée en caractères apparents dans las parties concernées ef à l'entrée du sile. 
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Uans tes parties de linstaïiation visées à l'articto 7.1.2. du présent arrêlé, les travaux de réparation ou d'aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (aolamment emploi d'une flamme ou d'une source chaud) ne peuvent être 
eflecuës qu'après délivrance d'un « permis do travail » et évenluellement d'un « permis de feu » ot en respectant les règles 
d'une consigne particulière. 
Lo « permis de travail», le « permis de feu » s'f on a un et la consigne particulière sont établis el visés par Fexploïlant où par 
la personne qu'i aura désignée. Lorsquo les lrevaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis de (eavail», le 
«permis de feu », le cas échéanl, et la consigne particulière retate à le sécurité de l'nstalietion sont cusignés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure où le personnes qu'is auront désignées, sans préjudice des dispasilions prévues par ls code du 
rave. 

  

   

Après la fin des travaux el avant Ia reprise de l'activité, une vérification des instaïistions est effectuée par fexploitant ou son 
représentant. 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une lisle des mesures de maïlise des risques identilées dans létude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à Is disposition de Finspection des installations classées et fil l'objet d'un suivi 
rigoureux. 

Ces dispusiifs sont contrôlés périodiquement el imahstenus au niveau de fabiité décrit dans Féludo de dangers, en état de 
lonctionnement selon des procédures Écrits. 

  

Les opérations de msintenance el de vérification sont enregislrées et archivées. 

En cas d'indisponibiité d'un dispositif ou élément d'une mesuro de maïhise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf s l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont it juste l'efficacité etla cispanibité. 

ARTICLE 7.4.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANGES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalcs et les défaillances dns mesures de imitation des risquos sont enregistrés et gérées par Fexploitant dans le 
cadre d'un processus d'améliaralion connue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant 

  

Ces anomalies et détallances doivent 
- être signalées el enregistrées, 
+ être Miérarchisées el analysées 
= et donner lieu dans les melleurs délais à le définiion et à la mise en place de parades techniques ou ofganisationnielles, 

dant leur application est suivie dans ia durée 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées ua ragistre dans lequel cos différentes étapes sont 
consignées 

  

ARTICLE 7.4.3. SYSTEME DE GESTION DE LA SECURITE 

La société DYNEFF SA s'assure que l'ensemble des mesures d'oxploitalion, de maltise des dsques techniques où 
crgenisetiomelles miscs en place dans le cadre de l'exploitation du poste de déchargement D2. dans le cadre de la prévention 
os accidents majeurs sont gérées par des procédures intégrées aux systèmes de gestion de la sécurité mis cn œuvre dans los 
dépôts de liquides inflammables sis eur la commune de Port la Nouvelle exploités par les sociétés DYNEFF et DPPLN 

ARTICLE 7.4.4. ARRET DE L'OPERATION DE DECHARGEMENT 

L'exploitant mel en placo uno procédure d'arrêt d'urgence. Celle procédure prévoit a minima une Ienoture rapide des vannes 
da saclionnament ef un arrêt des pompes de transfert. 

Afin d'améfiorer la cinétique d'arrêt des pompes du navire, l'exploitant étudie sous un défai maximal d'un an à compter de la 
noliicalion du présent arrêté, le raccordement d'un relais depuis la terre vers le bnilier des sécurités du nevire pour l'arrêt de 
pompes. Un let système, où tout autre mesuro équivelente permeltant le contrôle do l'arêt des pompos du navire dopuis la 
terre, est mis en place saus un délai maximat de 3 ans. 
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ARTICLE 7.4.5. RENFORCEMENT DE LA SECURITE DU BRAS DE DECHARGEMENT 
Afin de limiter les épandages en cas de rupture des amarres ot do dérive du navire, l'exploilan£ mel en placé sous un délai de 
Mois ans à compter de la notification du présent arrêté un système de déconnexion di rapide constitué de double vannes ef 
d'un système de déconnexion, ou tout autre système équivalont permettant d'assurer une meïleure sécudté de l'installation on 
cas da déconnexion d'urgence. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1, PREVENTION DES EPANDAGES 

Une consigne écrite doit nréciser l'rganisation de l'éablissement pour prévenir tout risque d'épandages d'hydrocarbures. Cetle 
procédure spérife la mefnlenance et les vérifications à effectuer, en pariculier pour s'assurer périodiquement de l'élanchôté de 
V'installation, préalablement à toute romise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le 
ustfieront les condilions d'exploitation. 

  

Les vérifications, les opérations d'entrefien el de mainlenance des instalations doivent être notées sur un registre spécial tenu 
à la dispasilian de inspection des installations classéos, 

L'exploitant disposo des moyens humalns el matériels en quantité et en capacité euffisantes pour faire face à lout épandage do 
liquides inflammables. Ces moyens, constitués à minima pour la parlie matérielle de barrages flottants, do produits dispersants, 
de produits absarbants ainsi que de moyens de pompage et do stockage des liquides inflammables récupérés, lui sont propres 
ou peuvont être inlégrés dans des protocoles d'aide mutuelle, des conventions de droit privé où un accord préalablement établi 
avec es services d'incendie el de secours. Ces ducuments sont établis dans un délai maximal de six mois à compler de la date 
de notation du présent arrêté. Le leu de stockaga des moyens matériels propres à l'exploilant est choisi do façon à limiter tes 
délais d'intervention: 

ARTICLE 7.5.2. OBJECTIF DE PERFORMANCE 
En loutes circonstances, l'exploitant met en place les moyons afin que la durée d'une fuite iseue de la rupture dt bras au cours 
de l'opération de déchargement n'excède pas trois minutes. Ces moyens techniquos ot organisalionnels sont constitués à 
minima de ceux décrits au chapilre 7.4 du présent arrêté, 

1! mel en place les moyens, dont ceux a minima ceux décrits à l'ariclo 7.6.1, pour qu'une nappe épandue dans la daise 
pétolièra ne s'étende pés au delà dos Hnites du navire en cours de déchargement 

  

L'exploitant réalise régulièrement des exercicos afin de s'assurer du respect de ces objectifs. Ges cxerciens font l'objet 
d'enregistrements lenus à la disposiion de l'inspection des inslafalions classés. Lo premier exercice est réalisé dans un délai 
d'in an à compter de ja notification du présent arrôté. 

ARTICLE 7.5.3. EGOUTTURES 
Les égouitures susceptibles de se produire lors de la décunnexion du bras sont recueilles dans des récipients prévus à cet 
effet. Une consigne prévoi leur viange régulière. 

ARTICLE 7.5.4. RESISTANGE AUX CONTRAINTES SPECIFIQUES 
Loxpioitant prend les dispositions nécessaires afn de prévenir les risques do fullos sur les installaions suile à des 
phénomènes liés à des contraintes mécaniques, physiques ou chimiques (par exemple faligue, corfosian où agressions 
exornes). 

Les dispositif techniques de sécurité des inslaliations de déchargament sont conçus de manière à résister aux contraintes 
spérifiques liées aux liquides inflammables, à l'exploitation ef à l'environnement du systèrne (onmme les chocs ou la cotrosion). 
Ces dispositifs, on particulier f'inetrumentalion, sont conçus pour permettre teur mainlenance el le contêle périodique par test 
de lour efficacité. 

ARTICLE 7.5.5. MAINTENANCE ET PROGRAMME D'INSPECTION 
L'exploitant s'assure de la vérificalion périodique et de la maintenance dos matériels de sécurité mis en place ainsi que des 
installations étechiques, conformément aux référentiels en vigueur. L'exploitant lent à là disposition de linspoction des 
installations classéos les éléments justificatifs de ces vérifications et opérations de maintenance. 
L'expioïlant met en placo un programme d'inspection périodique des équipemonts comme les tuyauteries et leurs accessoires 
{notamment fe bras articulé), ainsi qua dos dispositifs techniques de sécurité. Les diposiils techniques de sécurité sont 
maintenus au niveau de fiabiité de conception et dans un état fonctionnement le que défi dans des procédures écriles. 
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ARTICLE 7.5.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
L'étminafion des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit priorlairement la fière déchets Ia 
Bus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 
L'exploitant met en cœuvro des moyens d'intervention canformes à l'étude de dangers. 

ARTIGLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit Exertes condifians de maintenance et es conditions d'essais périodiques do ces matériels. 

Los dates, les modaltés de ces contrôles el les obeorvalons constaléos doivent être insailes sur us registre tenu à la 
disposition des services de le prateclion civile, dincendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.3, MOYENS DE DEFENSE CONTRE L'INCENDIE 

Anicle 7,8.3.1. 
L'exploitant dispose des ressources et réserves en eau et en émulseur nécessaires à la futla caniro les incendies. 
L'installation ost pralégéa par un où plusieurs appareils incendie capables de déliveer un débit lutal de 1200 mèfres cubes par 
Heure pendant deux heures, implantés sur un réseau d'incendie public ou privé de telle sorto qu leur accessibilité et leur 
éloignement par rapport aux incendies potentiels présentent le maximum de sécurilé d'emploi. Tout point des voies engins 
susceptible d'être utlsé pour l'extinclion d'un incendie dans l'installation se trouve à moins do 400 mêtes d'un appareil 
d'incendie et la distance entre deux appareils est de 160 mètres maximum. Ces moyens peuvent être mis à disposition par 
l'intermédiaire do la convention prévue à l'art 7.8.3.2 du présent aurôlô préfoctoral et lenue à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

En outre, l'exploitant dispose a minier des moyens suivants : 
-_un canon à mousse à poste fixe inslalé sur Le réseau incendie 
— une résenve d'émuiseur de 2x 1000? de classe 1 ef de concentration 6% 

L'exploitant s'assure de l'efficacité de l'émulseur dans le temps el en fonction des hydrocarbures présents sur le sile, Les 
émulseurs enlraposés dans los différents stockages font l'objet d'un contrôle de leur quailé conforme aux préconisations du 
fouinisseur el après lout incident susceptible de les allérer (incident suries slockages, fausse manœuvre, ransvasement, 

  

  

  

Si nécossabe, ces analyses sont complétées par un essai conformo à fa norma européonna NF EN 1568-3 ou équivalente, sur 
leu réel du produit auquel l sont aflectés, essai représentatif de leur capacïlé d'extinction, Ces analyses et essais sont réalisés 
par un organisme compétent et los résuflats tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.3.2. 
Aïn d'atiindre les objectifs és à l'aicle précédent, el de garant l'efficacité de ka mutualisation des moyens nécessaires à la 
lutte contro un incendie, lexplollant établi sous ur délai do six mois à compter do la dato do noëfication du présent arrêt un 
protacole ou une canvention de draf privé aver les aulres sociétés explollant le poste D2, ainsi qu'avec es aulorités portuaires. 

  

IEveille à la compatibiité et à la continuité de l'alimentation en oau ou on émulseur on cas do sinis(re, 

Article 7.6.3.3. 
L'installation dispose d'extincleurs judicieusement répartis à proximité des installaions présentant des disques spécifiques, bien 
visibles et facilomont accessibles, Les agents d'oxinction sont appropriés aux risques à combatre ct compalibles avec les 
produits slackés ou Iransférés. 
La position des extincteurs et leur nombre sont définis sous la responsabilité de fexploïanl en fonction des emplacements à 
protéger, avec un minimum d'un extincteur à pondre sur roues de 100 kiogrammes de charge au de deux exlincieuts de 80 
Klagrammes. Sont également admis les appareils meftant en œuvre d'autres agenis d'exincion ayant uno cficacé 
équivalente. 
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Article 76.34. 
L'installation dispnse d'un moyen permettant de prévenir les services d'incendie et de secours en ces d'incenri 
meilleurs détzis, 

  

dans les 

Article 7.6.3.5, 
La zone de déchargement dispuse d'une réserve de sable ou de produit absorbant incombusible en quanfilé adaplée au 
risque, sans El inférieure à 200 ie, ef des moyens nécesseires à sa miso on œuvre, La réserve de produit absorbant 6st 
stockée dans dos ondraïls visibles et facilement arcessibles, et protégée par un couvercle ou fout aulro dispositif permellant 
d'abrler la sable ou le produit ahsorbant des intempéries. 

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SECURITE 
Dos consignes, provédurcs ou documents précisent 

- les dispositions génératos concernant entretien et la vérification des moyens d'incendie el de secours ; 
+ l'organisation de exploitant en cas de sinistre : 
+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

ARTICLE 7.6.5. ORGANISATION DE L'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 
Sous um délai de six mois à compter de Ia notficalion du présent arrété la société DYNEFF SA, s'assure que l'organisation de 
l'intervention en cas d'accident au poste D2 ainsi que les scona d'accident au poste D2 sont intégrés, déctits et gérés dans les 
Plan do Surveillance et d'intervention (PSi) des canalisations de transport exploilécs parles socièlés DYNEFE el DPPLN ainsi 
que dens les POI des dépôts de liquides inflammables sis sur la commune de Poñ la Nouvelle cxploilés par les sociélés 
DVNEFF ot DPPLN. 
Ces scenani ainsi que la mise en œuvre du protocole ou conventian prévu à l'arlicte 7.6.3.2 du présent arrêtés sont lestés a 
minima annuellement par l'exploitant. Ces lests font l'objet d'un enregistrement tenu à la disposilion de l'inspection des. 
inslalialions classées, 

ARTICLE 7.6.6. AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDIFIONS D'AUTORISATION 
En vue de l'infamation des fiors 
= une copie du présent arrété sera déposée en mairia de Port la Nouvelle el pourra y être consultée, 
+ un extra de cet arrêté sera affiché pendant une durée minimum d'un mois dans celle Mairie, 

Ce même exlail devra êtra affiché en permanence de façan visiblo dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 
Un avis au public sl inséré par es soins du préfet de Aude el aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux au régionaux 
diffusés dans loui lo département. 

ARTICLE 7.6.7, EXEGUTION 
Le secrétaire général de la préfecture do l'Aude, ls sous préfet de Narbonne, le Directeur Régional de lEnvitannement de 
l'Aménagement el du Logemont de la région Languedoc-Roussilon, le Directeur Dépariementat des Services d'Incondie et de 
Secows, le chef du Service interministériel de Défense el de la Protection Civile, le Maire do Port la Nouvelle, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, da l'exécution du présent atfêlé dant un avis sora publié au recuei des actes administratif do ta 
préfeclure ef dent ono cople sera scmiistrativement à Foxploitant, 
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